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Le Nerd 
ADMINISTRATION g! BUREAU DAlfflOMCES 

i 5 , m e d'Angleterre, i 5 -LILLE- 1, roc des Sepl-Atadia (Crurrhe*) 

imMsIi . — En 
amie vfc continuer t 
' mi g eux dan* l'Ouest 
ans l'Est. 

France, La tempe-
»'abaisser avec ciel 
M quelque» averses 

/.a ÇTdce d* Dieu ne peu! l'ittWtf *w Je» 
"uines de ta nature. 

CHAMBRE des DÊI'ClTLS 
fin de la séance du mercredi » dicem*f« 

LE TARIF DES DOUANES 
M. LASIES explique ensuiie son vote. J'el 

refusé mou voie uu passage aux articles, i a-
vais demandé au début au ministre de m as
sure»- aue la viticulture française ne suppor 
tarait nos de représailles de l'étranger. J»t-
tends encore la réponse. Si vous noua fer
mer les marché. . P r i e u r s . ™™™%L*£ 
iiu>in» les marchés intérieurs disais-Je encore. 
Ur les impôts dont on menace 1 alcool von* a 
'.encontre de mon vœu. Encore une fois Je 
dautanue au ministre si la viticulture ne su
bira pas les représailles de 1 étranger. 

M DLPUY — La loi en discussion n est pas 
4e' nature par sa modération a provoquer au-
îlML !1flElÙHYeaêclape qu'ilvotera ^ « f » ^ 
de la loi bien qu elle ne réalisa carte» ps* 
toutes se» vues, cependant il reconnaît que 
tes articles i et 8 assurent a la loi plus de sou
d e r m« n \ n avait l'ancienne. L'orateur 
réconiS"ensuite ,toute une ,P°l W . . ^ f * 

hur une convention Internationale d'écono
mies. 

M. VAILLANT votera contre. _ _ . * « , , , - „ 
M. TOLRNADE insiste pour les représailles 

oui sont à redouter. 
Voté diuerie» d rertréme^ouene i Aux 

' V . TOURNADE. — Je suis a •» *•">".*.,* 
tous vos cris ne m'empêcheront pas de dire 
toEi S » ^ P ^ c t e r e qu'il ne prendra 
p a 7 sa part de responsabilité dans l e VOM 
dune loi où le mauvais l'emoorte sur le bon. 

VOTE DE L'ESSEVBLE 
L'ensemble de la loi est adopté par 465 voix 

sontre 42. 
LA CRIVE DES POSTIERE 

Use M d t a d« M. 0em»4r»Hère» 
M coMPEJiE-MOREL monte à la tribune 

M * d e m S l'urgence en faveur d'une 
inoiion invitant le Gouvernement à réinté
grerîagoiu de* poste» aimoust. révoque pour 

t e â & r & un historique £ u d*U « n * 

s^Sif~isWK»?g|,fiSg 
de- uoursuivie le» siguauni», w*ui uu iu lut 
oïkiré uarml eux %i w finalement furent 
e e u ^ l ' i t t e t de la poursuite, l'eu après. Oui-
îfcTet p i q u e s a u t i » turent réintégres.Pour
quoi ta meture de rigueur . " ^ ^ « n -
ue àinouei I On a bien réintègre les agents 
r e v o i s uoûr faite de grève; pourquoi se 
ntouirvr p h i dur pour un délit d'opinion. 
" ^ vousPkfu*z àVréin-cgr-ation. "ous pour^ 
rons dire que seul le part, sociahste Attend 
* délit d opinion et nous ^ ^ " . I f ' S 
vention de Pressens* en faveur de nos au 
wr iures même dans un tas analogue, (Ap-
puudiàseoients à l'extrème-gauche). 

REPONSE DE M. BRIAND 
\I BRIA-ND rappelle la récente intervention 

!><• SLBWC, en lav«ur de 1 uiatuuieur Né-
'•«.• Le cas ûe M. sununa est identique : à 

£ ans. il a ete révoque deux fois iHues). il 
T toujours ui* de toute la liberté revee par 
M uimpare-Moiel. dans 1 interprétation de 
son devoir de fonctionnaire tHires). 

\ ous pouvez demander au payé s il est d ac
cord avec vous pour l'étendue des libertés 
?ue vous voulez accorder aux fonttionntares. 

Applaudissements a g<uicl*} «l au centre). 
Il faudrait qu'une bonne foi la question fut 

p«,rt«e devant le pays. 11 s agit de savoir si la 
s.tuation faite aux fonctionnaires n'Implique 
P^- de sa part des devoirs spéciaux. (Applau
dissements à gauchej. 

Mais le répète ce que J'ai déjà dit, ce n est 
pas a U Chambre a réintégrer tes fonction
naires. 

Le Gouvernement a comme vous des préoc
cupations d'ordre sentimental. En effet, dés 
son tnf*11"1"", il a réintégré 500 agents. U 
n'est pas allé plus loin, c'est qu'il a dû obéir 
ù une certaine circonspection. Nous aurons 
l'occasion plus tant de discuter sur les droits 
et les libertés 4 accorder aux fonctionnaires. 
Aujouixl bui, nous sommes en présence d'une 
invitHUon urgente que noue ne saurions ac
cepter, car elle n'est pue dans les prerogau-
v.v. de la Chambre. L accepter serait déchoir 
et ce serait consentir a toute confusion d» 
pouvoirs (Applaudissements à gauche et au 
centre). 

M. LASIES. — J'avais oublié de plaider la 
cause du révoqué d'autre façon. Je n'Invite 
pas le gouvernement a la réintégration. Je Ut 
sollicite. La peine a assez duré. Le gouverne
ment a été plus indulgent dans d'autres cas, 
notamment en faveur de 1 officier qui avait 
pris la parole a la C. G. T. Six mois après sa 
révocation une mesure de clémence était pri
ée en sa faveur. Parmi les prérogatives du 
gouvernement est celle d'oublier et de pardon
ner. C'est à cette prérogative que Je demande 
de s'exercer. Et Je mouille le texte de la mo
tion de cette façon : • Invite le Gouvernement 
à faire acte de bienveillance en réintégrant 
l'agent Simonet » '.Hilarité;. 

M c.OMPi.RE'MOREL revient a la charge, 
l u e révocation de trois ans. dit-il, est sufn-
-ante pour expier un délit d'opinion. Au sur
plus Simone! a saisi le ministre d'une de
mande de reintégration. 

M BRIAND. — C'est au ministre à appré
cier. 

Apres quelques mots de M. LASIR.S, on met 
aux voix la motion de Compère-Moral, qui 
ê t repoussee par IM3 voix contre 11». 

s^nnre levée a 6 li. M) Séance ce matin d 
9 heures. 

sas, t nos, 

&&TSIA.T 
Fin de la séance du mercredi 39 décembre 

M. AVBRY, sénateur de Constantine, in
siste vivement en faveur du projet. 

Après un éclvange d'oliservations entre MM. 
Monis et Oelaliaye. la discussion générale est 
close. 

L'ensemble du projet est adopté à mains le
vées. 

LES RETRAITES OUVRIERES 
On reprend l'examen du projet sur les re

traites ouvrièies. 
M. CUVINOi, rapporteur, donne lerture du 

nouvel article 3 de fa Commission qui a trait 
»u mode de versements des cotisations. 

U demande le renvoi de la question jusqu'à 
la rentrée de Janvier. 

MM. VIVIA.M et MONIS s'opposent au ren
voi qui est repoussé par 176 voix contre 90. 

Le protêt est maintenu à 1 ordre du jour 
d'aujourd'hui. 

Le Sénat décide de siéger aujourd'hui jeudi, 
l 1 h. 12 et lève sa séance à fi h^nreu 

Ils voient rouge 
Décidément Us voient rouge partout ; a 

l'école, à la Chambre, au Conseil général 
du Nord, c'est de toutes parte te cri de 
ralliement pour eauver la République, li
sez ta Franc-Maçonnerie. 

Chez le* députés ou n'entend porter que 
du bloc à reformer, que des piégée a évi
ter. Le scrutin de liste et la R. P. mettent 
nos Quinze-Mllte dans des transes affreu
ses. Pensez donc, s'ils n'allaient pas être 
réélus, si tes cléricaux ne restaient pas 
écrasés sous Téquerre et le triangle I 

Tous tes maç.'. du PROGRÈS et du RXVEIL, 
les FF.- Debiepre et Dssmons, Robert et 
Basly ont en main te clairon et l'embou
chent chacun leur tour ; leurs lecteurs 
sont abasourdis par leurs rappels : pas de 
R. P., pas même de scrutin de liste 1 Gare 
à ces oasse-cou préparés par la réaction et 
qui ne peuvent profiter qu'à eUe I 

« liant que Fécale laïque sera menacée, 
écrit Basly, — et ce peut être pour long
temps — les républicains ne parleront (pie 
pour mémoire de la R. P. » 

Elle est donc bien faible, bien malade 
cette école laïque chère à tous nos bio-
cards ? 

Et nous qui la pensions solide, inébran
lable, appuyée sur la volonté et la con
fiance du peuple, amptement logée, riche
ment payée, admirablemeat détendue, pro
tégée, popularisée par l'année des inspec
teurs, instituteurs et délégués rangés sous 
tes ordres des préfets, conduits et com
mandes par un ministre ! 

Et d'ailleurs par qui est-elle menacée T 
Par tes évêques, les curés, des pères de 
famille ? 

Mais ce sont, i l me semble, autant de 
citoyens jouissant de tous les droits et sou
mis à toutes les lois. S'ils s'en prennent à 
l'école, c'est qu'apparemment ils ont 4 s'en 
p.alnil-e. •• qui pet'* les empêcher, du 
moment qu'ils ne violent aucune loi de te 
TAépublirrue 1 

Pourquoi partir en guerre contre des 
concitoyens ? Les tribunaux ne sonHis pas 
là pour juger, réprimer quiconque se met 
en rébellion avec la loi ? 

Il n'y a vraiment pas de quoi perdre 
ainsi la tête et toute notion de société or
ganisée. 

Mois quand on voit rouge... 
Ils voient rouge aussi tes Sirot et con

sorts qui prétendent exclure de l'Assis
tance Médicale Gratuite tes médecins sor
tis de l'Université Catholique, et du coup 
les voilà brouillés avec la justice, la 
liberté, l'humanité. 

Voue avez suivi des cours légalement 
établis, vous avez passé vos examens de
vant tes mêmes juges que vos camarades 
de l'Etat, vous avez réussi devant ce jury 
d'autant plus porté à rUnpartialrté, si pas 
à la sévérité, que vous venez de la faculté 
rivale. Votre capacité scientifique et pro
fessionnelle n'en est que plus incontesta
ble. 

M. le Préfet est d'ailleurs bien obligé de 
le reconnaître dans les termes suivants ds 
son exposé : 

a Le savoir des élèves des deux Facultés, 
tes garanties qu'ils offrent au public sont 
équivalents, puisque tous exercent en 
vertu d'un diplôme qui est délivré par te 
même jury, le jury d'Etat. » 

Ni tes conseillers Wocards, ni M. le 
Préfet ne l'entendent ainsi : tes uns votent 
carrément l'exclusion, l'autre, plus poli
tique, plus administratif, prétendait arri
ver au môme résultat en Imposant à l'in
digent te médecin unique et nommé par 
lui. 

Sa tentative d'autocratie lui est restée 
pour compte et les radicaux bourgeois 
unis aux socialistes ont fait triompher l'os
tracisme brutal. 

Cette fin de séance du 28 décembre 1909 
restera comme un type d'Incohérence dans 
les annales du Conseil générai du Nord. 

Encore une fois on voyait rouge. 

On s est séparé auus savoir cornaient on 
appliqueruit le règlement voté, ou plutôt 
en sachant bien que ce règlement était 
dune application impossible. 

Il faudra revoir et mettre tout au point 
au mois d'avril. 

Quant à celui qui aurait dû être l'unique 
objet des soucis de nos philanthropes, te 
préfet en tête, quant à l'indigent il ne fut 
qu'un prétexte : la politique rouge, tyran-
nd.iuc sva i pris sa place 

Si vous acceptez te Libre choix du méde
cin, a dit substantiellement te préfet, je 
serai obligé de choisir des médecins sor
tant de la Faculté catholique. Dès lors, ce 
sera la lutte entre praticiens, par l'action 
patronale, l'influence politique. Tous les 
ans, ce sera une véritable élection à la
quelle seront conviés les assistés. A cette 
lutte, le parti républicain n'a rien à 
gagner. Que les repuMacau» réfléchissent 
donc aux conséquences de la réforme que 
réclament leurs adversaires. Le parti répu
blicain doit se garder contre ce péril. A 
l'heure où la lutte est ai vive contre tes 
écoles laïques, il ne faut pas donner un 
nouvel appui à la Faculté catholique. 
Donc, la reforme serait vaine, dangereuse 
et funeste aux intérêts de la République. 

I.'aveu est formel. 
Peu importe que toute une catégorie de 

médecins aient leurs droits professioxmel» 
arbitrairement lésés, peu importe que les 
Indigents sentent encore plus lourdement 
leur misère en se voyant obligés de recou
rir au médecin unique, républicain bon 
tetot et investi comme tel par M. le Préfet ; 
avant tout ne faut-41 pas assurer te 
triomphe du Parti Maçonnique ? 

Nous avons eu mardi dernier, au Con
seil générai du Nord, une nouvelle preuve 
que nous ne sommes pas en République, 
mais en r^ranc-Maçonnerie et que, sous 
son régime. Il est bien malheureux d'être 
malade quand on est indigent. 

V. H. 

w v Un télégramme de Rio-de-JaneLro, 
adressé a la Maison-Mère des Lazaristes, 
rue de Sèvres, à Paris, annonce le décès 
de M. Albert Ronekler, originaire do 
Wormhout et missionnaire lazariste de
puis 1901 à Victoria (Brésil). 

On annonce 1a mort : 
v w A LILLE, rue Turgot, 54, de M. Au

guste Oruson, ancrien maître d'hôtel à 
Lille, décédé subitement te 27 décembre, à 
l'âge de 59 ans-

Les funérailles ont lieu aujourd'hui 
jeudi, en l'église Saint-Sépulcre, à Gan
telet], à 9 heures. L'inhumation au cime
tière de l'Est 

Nous recommandons aux prières l'âme 
des défunts et offrons à leurs familles nos 
chrétiennes condoléances. 
JÉSUS, MARIE, JOSEPH (7 ans et 7 quarant) 

Capitaliste* pouvant s'intéresser A une 
affaire de Banque sent demandés. — Pour 
tous renseignements, s'adresser à M. Ro
main Wuilbaut, agent de change à Péru-
wel£ (Halnaut) Belgique. 

-*wo-*vv-

Le Congrès tes Catholiques 
LU .tord e. d j Pas-de-Calais 

En réponse à l'Adresse qui avait été 
signée par les congressistes, le Souverain 
Pontife a daigné envoyer au Secrétaire du 
Comité organisateur, une lettre en latin 
dont nous donnons ici la traduction : 

PIE X, Pape 

CHER FILS, 

Salut et bénédiction Apostolique. 
Nous connaissons déjà par ailleurs, 

pour en avoir reçu de nombreux té-
I inoignages, te dévouement admirable des 

Catholiques du Nord et du Pas-de-Calais ; 
Noue en avons une. preuve nouvelle dans 
l'Adresse portant la signature de tous ceux 
qui ont pris part au dernier Congrès Ca
tholique de Lille, qu'en qualité de secré
taire de ces Congrès vous avez pris soin 
de Nous faire parvenir. Cette tenue n'a 
pas manqué de produire sur Nous l'im
pression que voue aviez souhaitée ; non 
seulement elle Nous a fiait plaisir, eïte 
Nous a consolé, et non pas faiblement. 

L'hommage que vous Nous avez adressé, 
en termes si affectueux, à l'occasion du 
jubilé des vingt-cinq années de Notre épis-
copat Nous a été très agréable ; Nous n'at
tendions pas moins de l'excellence de votre 
piété filiale à Notre égard. Mais aussi, et 
surtout, la promesse que vous Noue avez 
faite de travailler désormais de tout votre 
pouvoir, avec suite et avec sagesse, p-.ur 
établir l'union entre les catholiques de 
France, afin qu'ils puissent, à l'avenir, 
avec plus dTeapolr de vaincre, engager le 
bon combat pour les droits de Dieu et de 
l'Eglise, a eu pour effet de Nous consoler, 
dans les peines et tes angoisses qui Nous 
viennent, vous l'avez compris, non pas 
tant de la violence des méchants pour 
nuire, que du désaccord des bons pour 
résister. On peut voir déjà d'ailleurs un 
très bel exemple de cette concorde que 
Nous ne cessons pas de demander avec 
instance, dans ce qui s'est fait depuis qaie 
la vigilance des Evêques a dénoncé le 
grand péril que court le sahit étemel des 
enfants, à qui on verse goutte à goutte, 

dans les écoles publiques, le poison de cer
taines doctrines. Çà et là, par la grâce de 
Dieu, Nous voyons nos fidèles, émus de 
ces excès qui font horreur, se grouper 
sous te conduite des Evêques, pour empê
cher ce massacre d enfants, dont on pour
rait dire justement qu'il est plus cruol que 
celui d'Hôrovle, puisque le roi de Judée a 
tué les corps, et que ceux-ià. ce sont tes 
âmes qu'ils font périr. Pour vous engager 
dans cette lutte, où il s'agit de vos enfants 
et même de la France catholique, vous n'a
viez pas besoin de Nos exhortations. Vous 
avez commencé et vous lujtoz de tout votre 
erp-ur. Continuez donc comme vous avez 
commencé ; mais an même temps ne nous 
confions pas dans notre propre valeur : 
implorons le secours de Dieu Tout-Puis
sant, qui un jour nous donnera la victoire 
sur les ennemis de son nom. En attendant, 
comn e présage des faveurs divines, Nous 
vous accordons, avec une affection et une 
tendresse toute particulière, à vous, cher 
fats, et à tous ceux qui ont siginé votre 
Adresse, la bénédiction apostolique. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 
12 décembre 1909, de Notre Pontificat la 
septième année. 

PIUS P. P. X 

NOMINATIONS ECCLESIASTIQUES 
M. l'abbé Maerten, vicaire à Linselies, 

est transféré à Coudekerque-Branche. 
M. l'abbé Georges Dulongcourty, de Sta-

ple nouveau prêtre, est nommé vicaire à 
Lille (Notre-Dame de Miséricorde). 

PORTES CLOSES 
Le Préfet du Nord, le Général comman

dant le 1™ corps d'armée et le Maire de 
Lille, ne recevront pas à l'occasion du \" 
janvier. 

OHEMIN DE FER DU NORD 
Modification de trains de voyageurs. — 

A partir du 3 janvier prochain, le train 
2902, Quiévrain-Douai, fera arrêt à Saint-
Saulve et aura son itinéraire modifié ainsi 
qu'il suit, entre Onnaimg et Douai : 

Onnaing : arrivée à 8 h. 28, matin ; dé
part à 8 h. 29. P. A. Saimt-Saudrve : arrivée 
à 8 h 35 ; départ à 8 h. 35 ; Valencien-
nes : arrivée à 8 h. 40 -, départ à 8 h. 45 ; 
Wollers : arrivée à 8 h. 59 ; départ à 9 h.; 
Somain : arrivée à 9 h. 10 ; départ à 
9 h. 12 ; Douai : arrivée à 9 h. 27. 

L'EXPOSITION PERMANENTE 
XÏÏÏ;V. PARIS-TAILLEUR 
1/7.1119,Bout- ûe la Liùertû, a. LILLE, 
ttt visite» par les Dames soucieuses de 
connaîtra les DERNIÈRES CRÉATIONS de la MODE, 

POSTES 
M. Clément Bâchasse, inspecteur des 

postes et des télégraphes à Lille (service 
électrique), est nommé, en la même qua
lité, à Valence (service postai). 

M. Charles Dubois, rédacteur à Besan
çon, est nommé inspecteur des postes et 
des télégraphes à Lille (service électrique), 
en remplacement de M. Bâchasse, nommé 
à Valence. 
LE OOURRIER DES CERCLES 

DÉTUDE8 
Le « Courrier », qui paraîtra à seize 

pages à partir de janvier 1910, donne dons 
le numéro de décembre quelques remar
quables études. 

C'est d'abord la nécessité, pour qui veut 
entretenir en lui la vie chrétienne, de lire 
fréquemment l'Evangile. 

Jusqu'à quel po.nt faut-il obéir aux lois? 
Cette question délicate fait l'objet d'un se
cond article où sont consultées les autori
tés les plus indiscutables. 

Quelques objections contemporaines 
contre la fol sont ensuite réfutées d'une 
plume alerte. 

La charmante causerie du soir, qui ter
mine ces huit pages instructives, suggère 
par quelques textes bien choisis, te culte 
envers te drapeau. 

-WVJ1VV-

Respect au pauvre! 
La municipalité radicale-sociaJiste de 

WasTuehal a trouvé en arrivant au pou
voir des oeuvres sociales tioriâsantea qu'il 
était facile d'entretenir. 

L'argent ne manquait certes pas pour 
te faire.Outre que Wasquehal possède quel
ques généreux philanthropes, dont M. le 
Maire sait parfaitement trouver la porte, 
tes nouveaux édiles opérèrent de fréquen
tes saignées à la bourse des contribuables. 
Comme c'était pour tes pauvres, on se lais
sait faire gentiment, sans regimber. 

Mais le tout n'est point de voter des som
mes rondelettes aux Indigents. Il faut de 
plus que ces secours soient distribués équi-
lablement et que surtout ils ne se trom
pent pas de chemin : « Ne mêlons point la 
politique avec la charité », dit le poète. 

Hélas 1 M. le maire de Wasquehal ne fait 
jamais la charité (avec l'argent des autres) 
sans une arrière-pensée électorale, li 
exige que les pauvres lui rendent le jour 
des élections la monnaie de ses générosi
tés. C'est de la charité contre rembourse
ment ! 

A Wasquehal, on ne sert pas le pauvre ; 
on se sert de lui. On prend les monceaux 
sans compter dans l'inépuisable sucrier 
communal, et l'on dit aux malheureux : 
u Azor, fais le beau ; tu auras du sucre ! u 
Ainsi faite, la charité perd évidemment de 
son prix. Ceux qui la reçoivent ne peuvent 
être reconnaissants à ceux qui La vendent : 
le pain doit avoir un goût d'amertume 
quand on l'achète au prix de sa liberté. 

Aussi beaucoup de pauvres indépendants 
ne veulent pas entendre parler de la pâ
tée radicale-socialiste. A ceux-là il ne sera 
jamais pardonné. Sont-ils de vrais pau
vres, niériterit-ils d'être assistés, ceux qui 
se paient le luxe de la liberté ? Quand on 
n'a pas de renies, u-t-on des droits ? 

Alors commence l'affreux supplice de 
Tantale : Chers ouvriers, n'allez pas à la 
messe, n'envoyez pas vos enfants à l'école 
libre, ne colportez pas les journaux de l'op
position, et vous aurez une maison aux 
u Petits ménages », un jardin, l'assistance 
médicale gratuite, le pain du Bureau de 
Bienfaisance ; par des-sus le marché, les 
baignoites si vous êtes soles et le sanato
rium si vous devenez poitrinaires. 

Préférez-vous garder votne iiené ? Libre 
à vous, mais alors ne réclamez aucun se
cours. La veuve Scen — on peut la nom
mer, celle-là ; elle est marte et à l'abri des 
représailles, on ne lui fera plus de mai, — 
la veuve boen décède, laissant cinq enfants 
dont l'aîné a quatorze ans à peine. Cette 
petite famille était pauvre, au point de ne 
pouvoir acheter même un cercueil à la 
mère. Un voisin alla, accompagné du fils 
aine, demander à M. le Maire le corbillard 
et te cercueil gratuits. Le maire voulut 
bien accorder le corbillard, mais, ajouta-
t-il, puisque Mm* Soen était « mère chré
tienne » et secourue comme telle par le 
clergé, « que les curés fournissent eux-
mêmes le cercueil 1 » Ainsi la commune, 
qui n'avait jaunais rien fait pour la vi
vante, refusait même quatre planches à la 
défunte I N'est-ce pas infâme ? 

Un autre jour, c'est M. Leery, colpor
teur du « Journal de Rouboix », père eue 
cinq petits enfants, qui se voit retirer les 
secours auxquels il avait droit ; c'est M. 
D..., un ouvrier qui, pour ne pas perdre 
son pain, doit quitter le jardin qu'il tient 
des catholiques. 

Mais l'entrée des petits pauvres à l'école 
chrétienne semble surtout intolérable à M. 
le Maire. Or, les écoles de Wasquehal-cen-
tre manquent tellement à la neutralité lé-
gaie que plus de 60 enfants 9'échappent de 
cet enfer pour se rendre à l'école libre de 
Cro'x. Seulement, les gens riches ont seuls 
le droit de se... tromper ainsi d'école. 

M. D... envoyait bien ses garçons aux 
maîtres laïcs, mais ses filles allaient à 
Croix. On lui retira les secours d u Bureau 
de bienfaisance. 

M. Gustave Decottignies est un ouvrier 
iileur d'une quarantaine d'années ; il reste 
au Capreau, hameau de Wasquehal, et 
gagne 23 francs par semaine pour nourrir 
quatre enfants, dont l'aîné a huit ans. 

Le Bureau de bienfaisance octroyait à ce 
brave homme deux pains par semaine. A la 
dernière rentrée d'octobre, Decottignies 
se permit d'envoyer son petit garçon de 
tiois ans à l'école maternelle libre. Notez 
que ses deux autres enfants, de 8 à 6 ans, 
restèrent à ta laïque. N'importe 1 le pauvre j 
père fut immédiatement privé de secours. 

Sa femme alla demander une explica
tion au garde Viseur, chargé de distribuer 
les bons de pain. Viseur répondit cynique-
ment qu'on n'avait pas de munificentes à 
répandre chez les omis de l'école libre 1 

Mme Decottignies ne pouvait croire à 
tant de sectarisme. Avisant un beau jour 
M. te Maire, qui surveillait tes travaux de , 
son nouveau cabaret, elle lui répéta sa 
question : « Pourquoi n'ai-je plus de 1 
pain t » — « Eh ! puisque vous avez le | 
moyen de mettre votre gamin à l'école des 
curés, vous n'avez plus besoin de se
cours ! » Inutile d'ajouter que l'enfant était 
reçu gratuitement à l'école maternelle ! 

Nous pourrions allonger indéfiniment, 
monsieur te Maire, cette liste navrante de 
vos victimes. Ils sont légion ceux à qui 
vous avez dit le « Crois ou meurs ». Ces 
pauvres diables n'osent pas se plaindre ; 
ils vous connaissent et savent que vous 
leur ferlez rentrer à coups de représailles 
leurs soupirs dans la gorge. 

Nous n'avons pas, citoyen, Les mêmes 
raisons de nous taire, et vous ne nous em
pêcherez pas de dénoncer à l'indignation 
des honnêtes gens vos Lâches persécutions 
centre tes malheureux, deux fois sacrés, 
parce qu'ils ne peuvent se défendre. 

Campener, Catbelotte, DaraJns, Dabèvs. 
Deliove, Dedesalle, Fiévet, Flament, Garin, 
Gouilard, Krebs, Lamette, Leriche. tMi-
dan, Marinier, Potié, Saint-Venant, Salis, 
A. Sirot G. Sirot, 1. Sirot, Turbot, WUrnoL 

Ont voté contre : MM. Barrois-Bracos, 
Barrois-Lepers, Binauld, Danchin, Ban-
sette, Dehau, Draiisart, Dumont, Duquen-
ne, Ghestem, Î e Glay, Maurice, MoraeJ, 
Plichon Plouvier, Roussel, Scrive, Torris, 
Vandame. , 

DANS L E J E X T I L E 
A L'USINE PAR8Y 

Aprè9 trois mo's de grève, tes ouvrier» 
du tissage Parsy, à Mons-en-Barceui, ont 
repris le travail, le patron leur ayant pro
m u en cas de chômage, 0,15 centimes par 
heure pour chaque métier. 

A L'USINE BONIFAOE 
Des pourparlers ont eu lieu mercredi 

entre M. Boniface et des délégués de son 
usine. U a été décidé que le travail re
prendrait jeudi matin. 

M. BoDiiace a maintenu le renvoi «tes 
frères Lectercq qui avaient brutalisé ss-
tisseraad Dervaux. 

A L'USINE SPRIET 
Une délégation d'ouvriers s'est présentée 

mercredi matin, à 9 heures, à t'usine 
Spriet, rue des Stations. 

En l'absence du fabricant, un directeur 
a fait savoir aux ouvriers qu'ils pouvaient 
réintégrer l'usine aux conditions ancien
nes, qu'au cas contraire un nouveau per
sonnel serait embauché. 

Une réunion a eu lieu à 4 heures de 
l'après-midi à la Bourse du Travail ; les 
tisserands de l'usine Spriet ont décidé de 
continuer La grève et fait appel à la so
lidarité des autres ouvriers. 

A L'USINE LEOAULT 
La situation reste stationnalre dans ce 

tissage. On espère cependant que les né
gociations engagées permettront ds re
prendre Le travail dans huit jours. 

Les votes au Conseil général 
evu. B U J e t d e 

l'Assistance médicale gratuite 

Le citoyen Delesoile dépose La propo
sition suivante : 

« Pour les circonscriptions où les méde
cins actuels de l'Assisuince médicale gra
tuite donneront leur adhésion à l'organisa
tion nouvelle du service, le Conseil général 
maintient ses votes antérieurs : 

«. 1. en ce qui concerne le choix du 
médecin ; 

» 2. en ce qui concerne Les honoraires 
médicaux. » 

La priorité est accordée à cette proposi
tion par 29 voix contre 23. 

Ont voté pour : MM. AJitexandreyBarrods-
Brame, Barrois-Lepers, Binauid, Briffaut, 
Campener, Danchin, Dansette, Dehau, De-
tesalTe, Dransart Dumont, Duquenne, Fié-
vet, Ghestem, Goulard, Krebs, Le Glay, 
Maurice, Moraei, Outters, Plichon, Plou
vier, Salnït-Venoiiit, Scrive, Selle, Torris, 
Vancauvt-enberghe, Vandame. 

Ont voté contre : MM. Bersez, Bouvier, 
Buissart, Cantineau, Cathelotte, Claeys, 
Davaine, Debève, Dehove, Derkenne, Fila
ment, Garin, Lamotte, Leriche, Loridan, 
Manmiier, Petit, RoussoL Sandîiart, C. Si
tôt J. Sirot, Turbot, Wilmot. 

M .Jules Sirot dépose la proposition sui
vante à titre d'addition à la proposition du 
citoyen Delesalte : 

u Le Préfet devra choisir les médecins 
de l'Assistance gratuite seuLenienit parmi 
ceux qui sortent des Facultés de l'Etat. » 

Cette proposition est adoptée par 29 
voix contre 19. 

Ont voté pour : MM. Allexandre, Bersez, 
Bourdon, Bouvier, Briffaut, Buisaart, 

Cambriolace J l'élise Sk ia i» 
A DOUAI 

Dans la nuit du 28 au 29 décembre, des 
malfaiteurs que la police recherche acti
vement se sont introduits dons l'église Sl-
Pierre. 

Ils ont évite avec le plus grand soin dé
passer par les portes mûmes d'avertie 
seurs électriques, ce qui suppose de l e w 
part une exacte connaissance des lieux. 
Par conséquent, ils n'ont pas cherché a 
pénétrer dans La sacristie où se gardent, 
la nuit, les Sam tes-Espèces. 

Entrés par les portes qui donnent accès 
à l'ancienne salle du chapitre, ils ont frac-' 
turé la plupart des troncs qui se trouvent 
dans l'église, et dont plusieurs étatert 
d'une grande solidité. Mais la sinistre e' 
sacrilège besogne a dû être plus pénible-
pour ces malheureux que profitable, car
ie produit des offrandes avait été enlevé,. 
soit la veille, soit quelques jours aupa
ravant. 

Le sacristain, M. Michel, au moment où, 
sans défiance et sans s'être encore aperçu 
de rien, U sonnait L'Angélus, croit avoir 
entendu des bruits de pas précipités et 
de portes se refermant. Peut-être les vo
leurs ont-ils été surpris dans leur crimii 
nelte expédition. IL est heureux, en ce cas. 
que le bon sacristain ne se soit pas trouve, 
sur leur passage. 

L'émotion est très grande en ville aa> 
sujet de cet attentat qui dénote chez sec-
auteurs une rare audace et une habite» 
peu commune. 

Un infanticide à Deûlémont 

ARRESTATION DE LA COUPABLE 
A LA MADELEINE 

Nous avons annoncé la découverte,lui)dt 
matin, vers neuf heures, dans le oaosi, 
au rivage de l'Ecanguerie, à Deûlémont, 
du cadavre d'un entant du sexe masculin 
âgé de 10 mois. 

La mère du bébé a été arrêtée mercredi 
matin, à La Madeleine-tez-Lilte, par I* 
sous-brigadier de police Bourdon. Ces: 
une fileuse, Victorine Gathen, 24 ans, ha
bitant rue de Marquette, 222. Bile a dé
claré que c'était la misère qui L'avait pous
sée à noyer son enfant. 

Victorine Gethen, amenée au parquet, 
a été écrouée sous L'inculpation d'homickU' 
volontaire. 

M. Dutilleui, médecin légiste, a éV 
chargé par M. Dételé de faire aujourdtuci. 
l'autopsia du petit cadavre. 

Une femme noyée à Marquette 

Mardi, à deux heures de l'après-midi, 
on retirait du canal, au pont de l'Eplnette, 
à Marquette, le cadavre a une I « ™ M pa
raissant âgée de 25 à 30 ans. 

C'est celui de Louise Dehaes. 20 ans, ori
ginaire de Liévin, servants dans un esta
minet du Pont-de-Marcq. 

Cette jeune fille, disparue depuis te 
4 décembre, avait deux sœurs qui habi
taient le Pont-de-MaiTcq ; c'est par l'une 
d'elle que son corps a été reconnu mer
credi malin. 

Un docteur d» la localité a examiné l i 
cadavre et a découvert des ecchymoses à 
la face. Ces ecchymoses provtsnnent-etlsc 
de coups portés à la jeune fille avant l'Im
mersion ou sont-elles seulement le résul 
tat de chocs reçus par te cadavre ballot* 
par les eaux ? Y a-t-il par suite simple 
ment sudoide ou crime ? 

M. Dutilleui, médecin légiste pratiquera. 

COURS DES MARCHES A TERME DU 29 DÉCEMBRE 
Contmuitiqué par MM. Joseph et Henry CHARLE1, 'lour-oing -Le Vairn 
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Roubaix-Toureolng. — Laines. — Affaires 
traitées à la corbeille : 

Matin. — 10.000 k. à 6.07 i. Janvier. -
15.000 k. à 5.97 i. Février. — 5.000 k. à 5.70. 
Juillet. 

Echange. 5.000, Janvier il Juillet, écart 
0.35 c. 

Total : 40.000 k. 
Soir. • 5.000 k. & 5,67 J, Juillet. 

Total 6.000 k. 

Il n'y aura pas de Cote officielle du ven
dredi 31 décembre 1909, à midi, au mardi A 
janvier 1910. 


